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EUROPE

La Journee Europeenne du Patrimoine en 1995

II est interessant de constater l'incroyable evolution des

Journees Europdennes du Patrimoine (JEP) depuis la
premiere reunion du groupe d'experts constitue par le
Conseil de l'Europe en novembre 1989. Alors qu'ä cette
6poque seulement 9 Etats europdens prenaient part ä cette
manifestation, on a comptd 24 pays en 1994 et on attend
encore plus de participants en 1995 representant tous les
coins de l'Europe.

Depuis debut 1994, c'est la Fondation Roi Baudouin ä

Bruxelles qui a 6te chargde par le Conseil de l'Europe de

s'occuper de lacoordination auniveaueurop^endes Journees

Europeennes du Patrimoine qui, surtout en France et dans
les pays du Benelux, sont ddjä devenues des evenements se
ddroulant ä date fixe dans le calendrier. En 1994, on a lvalue
ä pas moins de 12 millions le nombre de personnes qui ont
profit^ de cette journee et ont visits plus de 20'000 monuments

et ensembles architecturaux.

La Journee Europeenne du Patrimoine en Suisse

La deuxieme edition de la JEP en Suisse aura lieu le 9
septembre 1995. Cette annee l'accent sera mis sur les

chäteaux, les ruines et les manoirs historiques dans les
diverses regions et cantons de notre pays.

L'objectif de la JEP est de rendre accessible ä un large public
les monuments et les ensembles historiques de notre pays,
de familiariser les visiteurs avec les aspects historiques et
architecturaux, d'attirer 1'attention sur la fonction et le role
du monument historique dans le passe et ä l'6poque actuelle
et de sensibiliser l'opinion publique aux probl&mes de la
conservation. Cette manifestation a done pour but d'eveiller
l'interet du public pour les monuments architecturaux et
leur amenagement et de promouvoir la comprehension et la
bienveillance de l'opinion publique pour que les travaux de
conservation et de sauvegarde puissent Stre poursuivis.

Pour chaque objet, des visites guidees ä teneur historique et
culturelle sont proposees qui mettent l'accent sur les hi-
stoires du monument plutöt que sur son histoire. II s'agit de
faire revivre le 'genius loci' et de presenter le monument
dans le cadre historique et culturel le plus vaste.

L'organisation et la coordination en Suisse sont assurees par
le Centre national d'information pour la conservation des
biens culturels (NIKE), Berne avec l'appui de la Societe

d'Histoire de l'Art en Suisse (SHAS), Berne, en collaboration

avec les cantons et les villes et avec le soutien de l'Office
federal de la culture (OFC) ainsi que des villes et des

cantons participants.

Les participants (etat au 10 fevrier 1995): peu de temps
apr&s la premiere JEP qui s'est ddroulde le 10 septembre
1995, les premiers cantons et villes desireux de participer ä
la deuxieme edition de cette manifestation se sont dejä fait
connaitre au Centre NIKE. Le programme de la Ville et du
Canton de Gendve est pour ainsi dire etabli (voir article
suivant). Le Canton de Vaud, le Canton du Valais et
d'autres cantons romands ont commence ä organiser la
manifestation. D'autres regions de Suisse ont egalement
annonce qu'elles allaient se mettre au travail.

Adresse de contact: Centre national d'information pour la
conservation des biens culturels (NIKE), Moserstrasse 52,
3014 Berne T 031 336 71 11 Fax 031 333 20 60

Vo

Journees et Nuit du Patrimoine

Gen&ve - 9 et 10 septembre 1995

Suite au bilan tr&s positif de la premiere Edition de la
Journee et Nuit du Patrimoine ä Geneve le 10 septembre
1994 (plus de 17'000 visiteurs), la manifestation sera recon-
duite en 1995. Trois types de prestations seront proposees
au public, sur deux jours, sous la conduite de professionnels
de la conservation du patrimoine architectural (architectes,
historiens(nes) de l'art, restaurateurs(trices) d'art, archeo-
logues etc.). Les grandes lignes du programme ont ete
elaborees en concertation avec les nombreux partenaires
(associations professionnelles d'architectes, associations de

sauvegarde du patrimoine, institutions, etc.), ainsi qu'en
etroite collaboration avec le service cantonal des monuments

et sites du Departement des travaux publics et de

l'energie, qui devient, pour cette 2&me edition, le coparte-
naire de la conservation du patrimoine architectural de la
Ville de Geneve. La premiere journee sera consacree ä la
visite des monuments en trois volets: le theme national, les
chateaux et maisons fortes, faisant reference au patrimoine
prestigieux, l'architecture des Salles de cinema en promotion
bilaterale avec la Direction regionale des affaires culturelles
de la region Rhone-Alpes, et les chantiers de restauration
permettant de mettre en valeur les metiers du patrimoine.
En soiree, la manifestation se prolongera par la Nuit du
Patrimoine, selon un concept cree en 1989 par l'association
'Renaissance des Cites de France', qui a pour objectif de
valoriser le centre historique d'une ville, en associant les
habitants et les comme^ants. Cette deuxieme Nuit du
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Patrimoine ä Gendve aura pour cadre l'autre vieille-ville de

Gendve, le quartier de Saint-Gervais qui abrite les ultimes
vestiges de l'urbanisation du Moyen Age, sur la rive droite
du Rhone.

La deuxidme journde explicitera le developpement urbain
de la rive droite, rdalisd consecutivement ä la ddmolition des

fortifications dds 1849. Plusieurs parcours urbains seront
organises ä partir de l'ancien faubourg de Saint-Gervais, et
permettront de mettre en evidence la dimension territoriale
de la conservation du patrimoine architectural, en abordant
aussibien le patrimoine ancien que contemporain. En outre,
un parcours des chäteaux et maisons fortes du canton sera
egalement propose.

Martine Koelliker
Pierre Baertschi

'Denkmalpflege als Standort- und
Wirtschafstfaktor'

Colloque du Comite national allemand pour la conservation

des monuments historiques ä l'occasion de I'exposition
'denkmal 94' ä Leipzig

Le Comitd national allemand pour la protection des monuments

historiques a tenu le 26 octobre 1994 un colloque sur
le theme 'Denkmalpflege als Standort- und Wirtschaftsfaktor'

qui a marque le ddbut du programme de 'denkmal 94',
la premiere exposition specialisee pour la conservation des

monuments historiques et la renovation des villes qui s'est
deroulde du 26 au 29 octobre 1994 dans le palais des

expositions ä Leipzig.

Environ 200 participants reprdsentant 1'dconomie,
l'administration communale, l'architecture, la conservation
des monuments historiques et l'artisanat ont eu l'occasion de
discuter des conditions et des mdthodes de la conservation
des bätiments et des ensembles historiques.

II est ressorti de ces discussions que les methodes d'avenir
susceptibles d'apporter des solutions aux problemes qui se

posent ne peuvent etre trouvees que si les differents parte-
naires collaborent au niveau interdisciplinaire. Pour ce
faire, ils doivent clairement definir leurs objectifs, accepter
les points de vue divergents et en tirer des enseignements.
Dans l'apprentissage de cette collaboration interdisciplia-
nire, il faut etre conscient que la conservation des monuments

historiques peut apporter des elements importants
aux habitants dans la recherche de solutions aux problemes
actuels.

EUROPE

Mis ä part la richesse intellectuelle que la conservation du
patrimoine, en tant qu'importante tache culturelle, apporte
ä l'individu et ä la societe, les mesures de sauvegarde de la
substance bätie sont egalement synonyme de croissance

economique.

Les participants ont approuve douze theses qui ont ete la
base des exposes et des discussions:

1. La conservation des monuments historiques est synonyme
de politique culturelle efficace au quotidien. / 2. La

conservation des monuments historiques permet de preserver
l'infrastructure culturelle. / 3. La conservation des

monuments historiques permet de preserver la coherence
des conditions de vie. / 4. La conservation des monuments
historiques ameliore la qualitd de la substance bätie. / 5. La
conservation des monuments historiques encourage l'activitd
economique des petites et moyennes entreprises. / 6. La
conservation des monuments historiques evite les investis-
sements coüteux et la speculation. / 7. La conservation des

monuments historiques encourage la mentalite dconome. /
8. La conservation des monuments historiques favorise les

investissements, encourage l'essor economique. / 9. La
conservation des monuments historiques cree des emplois.
/10. La conservation des monuments historiques encourage
le sens des responsabilites dans l'utilisation des ressources
de la socidte. /11. La conservation des monuments historiques

contribue ä renforcer l'esprit critique des citoyens. /12.
La conservation des monuments historiques permet de

renforcer la paix sociale.

Pour que ces theses deviennent realite, il est important que
les proprietaires des monuments historiques puissent bene-
ficier d'avantages fiscaux. Les participants au colloque se

sont quittds en exprimant le souhait que les allegements
fiscaux qui ont fait leurs preuves pendant de nombreuses
anndes, continuent ä etre appliquds afin de faciliter la
sauvegarde et la conservation des monuments historiques.

Article extrait de: Denkmalschutz Informationen, 18. Jg.,
Dez. 4/1994

23


	Europe

